
 

VOT E Z  e t  FA I T E S  VOT E R  F C P E  ! !  

 SUR PLACE 
 

Le jour « J », le bureau de vote est ouvert dans l’éta-
blissement scolaire pendant 4 heures consécutives 

 PAR CORRESPONDANCE 

QUI VOTE ? 
 

Les deux parents sont électeurs et éligibles. Ils 
votent sur chaque établissement où ils ont un en-
fant scolarisé. 
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FEDERATION DES CONSEILS DE PARENTS D’ELEVES 

COMMENT VOTER ? 

 

Mettre le bulletin de vote dans 
la petite enveloppe. 
Le bulletin ne doit porter au-
cune annotation 
Ne rien inscrire sur le bulletin 
et l’enveloppe 
Ne pas barrer, supprimer, ou 
entourer des noms 

 

Faire parvenir l’en-
veloppe à l’établis-
sement scolaire.  
Donnez-la à votre 
enfant pour qu’il la 
dépose dans l’urne 
de l’établissement 
scolaire ou remet-
tez-la à  vie scolaire 
en la remettant aux 
professeurs. 

Glisser l’enveloppe de 
vote dans la grande 
enveloppe portant 
l’inscription : 
«Élections des repré-
sentants de parents 
d’élèves » 
• au conseil d’école 
• ou au conseil d’admi-

nistration 

Au verso de cette en-
veloppe :  
• préciser Père ou Mère 
• Inscrire vos nom, pré-

nom, adresse, et 
classe de l’enfant 

• Signer  

Les 2 parents  

Votent aux élections  

des représentants de parents d’élèves  
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ELECTIONS DES REPRÉSENTANTS DE PARENTS 

SOYONS ACTIFS DANS LA SCOLARITE DE NOS ENFANTS !!!  

 

Dans les écoles, les collèges et les 

lycées généraux, techniques et agri-

coles : conseils d’école, conseils 

d’administration, conseils de classe, 

conseils de discipline, etc. 

Ils sont à votre disposition pour 

vous informer : Information nationale 

et veille réglementaire, Formations 

gratuites : conseil de classe, d’adminis-

tration, orientation… 

La FCPE Martinique met également en place 

des services pour les parents : ACM (Accueil 

Collectif  de Mineurs) : Accueils de loisirs 


